
BULLETIN ÉCONOMIQUE 
LTN« APPLICATION INTÉIlli-iSANTB DB L'ASStfaUNCt 

suit LA vus. — Tout récemment, la Cour de cas
sation vient de trancher "ne question de juris
prudence du plus grand intérêt en matière d'as
surances sur la v ie . Son arrêt mérite d'être par
ticulièrement s ignalé à l'attention des habi
tants du département du Nord dont un grand 
nombre, particulièrement dans ces dernières 
années, et notamment A Lille et à Houbaix, se 
sont engagés par ce genre de contrat. 

On connaît le mécanisme de l'assurance sur 
la vie et le* applications auxquel les elle donne 
lieu. L'une de celles qui la recommandent spé
cialement aux préférences de l'esprit de pré
voyance a pour but de constituer au profit dus 
e n f a n s une ressource éventue l^ pour I- cas où 
le père de famille n'existera plus. Voici, par 
exemple, un négociant, qui est dans les affaires 
et qui fait des bénéfices. Peut-être lui serait-il 
difficile d'épargner directement une somme suf
fisante pour m e l l r e . a famille à l'abri du besoin. 
Les nécessités de son commerce, l'extension 
naturelle des affaires absorbent la plus grande 
partie de ara ca pi I aux disponibles. Il est entrainé 
à laisser ses profits duns le n é g e e C'est sou
vent une imprudence. Que les chances mau
vaises apparaissait et que le père décède à un 
moment inopportun, la liquidation arrive avec 
ses brutalités et s s exigences.L'actif est réalisé 
dans de fa heuses conditions et . en définitive. 
le patrimoine des enfants disparaît. 

L'assurance sur la vie offre un>: combinaison 
pratique et facile pour prévenir do semblables 
résultais.Il sufï i tquele père de l'ami .le contracte 
au profit de ces enfants une assurant:^ ayant 
pour objet un capital déterminé payable à sa 
mort, moyennant le service de primts annuel
les jusqu'à son décès. Hicn n'est plus s imp'e. 
Rien ne peut, non plus, gêner moins le com
merçant, qui prélève sans aueun embarras sus 
ses profits les sommes destinées à l'acquit der 
primes. 

n i ia i i j une semblable police est souscrite 
avec une Compagnie solvubrv, — et de nos 
jours, il n'y en a pour ainsi dire pas d a u t . e s . 
— l'avenir de la famille est garanti. D'une part, 
l'assuré se contraint à une économie facile d- s 
primes payable* pendant sa vie. D'autre part, 
si le mnlh< ur Je frappe ou si un décès survient, 
l'indemnité acquise a"x enfants leur constitue 
une première rcs.-ource contre la misère. Elle 
leur permet d'achever leur instruction et de se 
choisir un état. 

L' s grandes Compagnies seules savent com
bien de familles ont dû leur salut à celte mesure 
de prévoyance. 

Cela n'a lieu pourtant qu'à une condition : 
c'est que l'indemnité d'assurance se trouvera, 
au décès du père, acquise personnellement aux 
enfants. Il va de soi >|ue si ce capital écono
misé demeurait dans le patrimoine du défunt, 
confondu avec les autres valeurs héréditnires, 
les créanciers de la succession viendraient le 
«•aisir comme ils saisissent les biens ordinaires 
ayant appartenu à leur débiteur. Ils en pour
suivraient la réalisation et ne laisseraient que 
le résidu aux enfants. De cette façon, l'as.-u 
rance aurait été faite au profit exclusif des 
créanciers. Ce sarail, sans doute, un résultat 
louable, parce que le paiement de* dettes est 
une obligation d'honneur que la^raaiilile doit 
pouvoir acqui thr . M"»* *« but principal.qui est 
de ménagée A-celte fjmille les ressources ma-
far ines-nécessa ires à :a vie, ne serait pas at
teint. Peut-être que le père de famille serait 
moins sollicité, en pareil cas , à souscrire la po
lice. 

Mais comment réaliser, avec certitude, la 
condition dont il s'agit : à savoir que le capital 
assuré au moyen des primes payées par le pèr«î 
p n i a n t sa vie sera acquis individuellement à 
ses enfants, lors de son décès, 

Là est la difficulté que vient de résoudre la 
jurisprud nce de la coar souveraine. 

En principe, il avait été reconnu que quand 
le bénéfice de l'assurance est, dans la police, 
attribué à telle ou telle personne nominative
ment d é > i g n é \ cette personne devient, dès le 
jour de l'acte, propriétaire personnelle de l'in
demnité due éventuel emcnl par la Compagnie, 
te leoaetlt que les créanciers du stipulant dé-
f«tit n'ont pas le droit de la saisir au ir.om nt 
de son décès. Elle appartient au bénéficiaire do 
l i même manière que s'il avait lui-même fait le 
contrat. 

Celte désignation nominative et individuelle 
des bénéficiaires n'<si pas généra'ement pos
sible, lorsqu'il est question des enfants. En ef
fet, le père veut certainement assurer le même 
avantage à tous les enfants qu'il laissera à son 
décès . Or, au moment où il fait U p o l i c c . i l 
ignore ceux qui survivront et il se peut que 
tous ne soient pas eniore nés. Il ne saurait par 
conséquent, ka désigner par leur nom. Dans 
l'usage, on se borne à exprimer q i e le capital 
aéra payé • aux enfants >. 

C'est l'indétermination de cette formule au
jourd'hui très répandue, qui a provoqué ces 
difficultés et ces contradictions. 

On a soutenu qu'en pareil cas, les enfants 
n'élaii nt poirt les bénéficiaires direcls et per
sonnels du contrat, que le capital assuré conti-
auait à appartenir éventuellement au stipu
lant et qu'à sa mort il était dans son patrimoine 
au même titre que les biens de sa succession. 
La conséquence de ce fys lèm? était que le ca
pital assuré devenait le gage du créancier et 
«'était d é . o l u aux enfants qu'après le paie
ment intégral des dettes et charges de l'hoirie. 

Plusieurs décisions judiciaires avaient adopté 
cette interprétation qui allait contre l'intérêt 
des enfants et qui ne devait pas encourager le 
développement des assurances. On pouvait 
même inférer des termes généraux d'un arrêt j 

de la cour de cassation, du 7 février 1872, que 
telle était l'opinion de la cour régulatrice. 

Nous sommes heureux de constater aujour
d'hui que celte incertitude n'existe plus . La 
décision nouvelle de la cour de cassation dont 
nous parlions au début de notre article recon
naît très catégoriquement que le défaut d'indi
cation dans la police des noms des enfants et, 
par suite, aussi leur défaut d'acceptation dans 
cette même police, ne s'opposent point à ce que, 
lors de la mort du père, le bénéfice de l'assu
rance leur soit personnellement aequis. Elle 
admet que le stipulant a parfaitement le droit 
d'attribuer ce capital aux enfants lors de son 
décès , comme il pourrait le faire si ces enfants 
étaient nominativement désignée dans la po
lice. Quand son intention est sufiisamment 
claire sur ce point, le contrat d'assurance pro
duit tous les effets pour lesquels il a été sous
crit . Le capital assuré est remis aux enfants 
en vertu de leur droit personnel. Il ne fait pas 
partie de la succession du père el ne tombe 
pas, dès lors, sous la main-mise de s /s créan
ciers. 

Par conséquent, que la succession soit ou 
non manvnise. que les enfants l'acceptent ou 
la répudient. pr-u importe. Ils sont c rlains de 
toucher l'indemnité convenue comme représen
tation de la prime payée à l 'assjreur par le 
père de famille avant son décès. 

C'est précisément ce résultat qui constitue le 
principal objet de la combinaison dont nous 
nous occupons, et qui la désigne à toute la 
sollicitude de la prévoyance paternelle, 

Louis LECLAIR. 

O b s e r v a t i o n s m é t é o r o l o g i q u e s . — Paru, 
t janver — La pression har>motri<jo» ««t de 
755 à Nice ; 768 à Brest ; 772 à Paris. — H tusse 
5"™ à Valentia, 4 à Brest, Biarrtiz, Provence. — 
Bourrasques persistent au large d'IrlanJe. — 
T»rnps probable : vent des régions sud, ciel beau. 
— Température froide. 

CHRONIQUE ÉLECTORALE 
Oa annonce pour dimanche prochain une réu

nion générale de* déh gués sénatoriaux républi
cains de l'arrondissement de Lille. L'assemblée se 
tiendra dans la salle du Conservatoire de mosique. 

CDRONIOUE L0C4LË 
ROUBAIX 

A l 'occasion du nouvel an, l'administration 
municipale a reçu sercredi soir, à cinq haure.--, à 
l'Hôtel-de-Ville, les corps constitués et les fonc-
tiooaairee. 

M. le maire, entouré des adjoints, a d'abord en
tendu les vœux qui lui ont été pré.-entés par M. le 
président du tribunal de commerce au nom de la 
magistrature consulaire. 

Il a reçu ensuite les conseillers généraux d'ar
rondissement du canton de Reubaixet les tnembie) 
du con.-oil municipal. 

M. François Roussel, premier conseiller muni
cipal inscrit, s'est exprimé comme il suit : 

• Monsieur le maire, 
a Messietirs les adjoints, 

» I ma membres du coirieil municipal ont voulu 
venir vous présenter tours hommages à la Au de 
cette année, durant laquelle vous leur avez donné 
tant 'le marques de votre dévouement à la ville de 
Roubaix. 

» Poursuive* l'oeuvre gé-éreuse que vous avez 
entreprisa. 

» Vuas èt»s assurés de l'aide et l'appui ducen-
seil municipal, uni à v o u s dans sen unanimité, 
par un même amour du bien public, une condance 
absolue dans la droiture de vos intention*, une 
estime et eympxlhie profondes pour vos per
sonne*. » 

M. le maire a répondu en ces termes : 
« Messieurs, 

» Nous sommer très sensibles à votre démarcho 
• et an témoignage de sympathie que vous nous 
• donnez en celle circonstance. 

a Permettez-moi de vous r*m=reier an nom de 
< l'administration municipale des sentiments dont 
» M. François Rou sel vient de M faire l'interprète 
» tt de vous offrir nos meilleurs .souhaits à força-
• sion du renouvellement de l'année. 

a La confiance qne vous nous accordez et dont 
• vous nous donnez chaque jour d-i nouvelle* 
» preuves, est pour nous un encouragement pré-
• cieuxauqrel nous attachons lo plus grand prix. 

» L'accomplissement de la tâche que vous nous 
• avez confiée nous est facilitée par votre dévoua-
» ment aux intérêts de la ville, dévouement au-
> quel je me f tta un devoir de rendre b >mmage et 
> dont l'an de* effets principaux est de nous ren-
» dre très assidus aux s-ances de* commissions. 

t Les questions confiées à l'examen de ces der-
» nières se trouvent ainsi parfaitement étudiées et 
> ne reviennent devant le conseil que lorsqu'elles 
» (ont complètement élucidée*. 

• J'ai adressé tantôt à MM. les adjoints mes 
> sincères remerciments pour la concours si éclaire 
» qu'ils ne cessent de me prêtir Qu'ils mepermet-
• teat de leur en renouveler l'expression en votre 
» présence. 

» Au nom de ces messieurs et au mien, je vous 
• prie de croire à notre reconnaissance pour le 
» bienvtillant appui que voua voulez bien nous 
• accorder. 

a Continuons à unir nos efforts comme nous 
» l'avons lait depui* que lessufïrages de nosconci-
a toyens nous ont chargés de la direction des af-
a faires municipales, et nous mènerons à bien 
» l'oeuvre que nous avons entreprise. » 

Quand le conseil municipal s'est retiré, las au
tres corps constitués, les fonctionnaires des divers 
services et le personnel enseignant ont défilé de
vant l 'adminisraion dans l'ordre suivant : 

MM. ta l;eut*uant de gendarmerie, les oflîcitra 
d-i la compagnie dos capcu's-pompiers, le prési
dant et le* membres de la Chambre de commerça, 
les jugesde-paix , le c mrcissaire cintrai et les 
commissaires d'. rrondissement, le prési lent et les 
membres du conseil des prudhommef, las membres 
du conseil supérieur et l'administration de l'écol 

nationale des arts industriels. 
MM. le direct*' r d* 1 école nationale de masique, 

les contrôleurs et percepteurs des contributions di
rectes et indirectes, le receveur des douanes, les 
directeurs des postes et des télégraphes, les l«c<« 
veurs de l'earegiseTement, des domaines et du 
timbre, 1* vérificateur dis poids et des masures, 
les membres des commissions administratives des 
hospices, du bureau de bienfaisance, du Mont de-
Pieté, de la Caisse d'Epargne, deé logements insa
lubres, de L'école nationale de musique, les mem
bres des commissions des] Larguas vivant.-s, 
de la Grande Harmonie, de la Houbautenne, le 
recjveur municip.il , le receveur des établisse
ment* charitable», le directeur du Mont-de-Piélé, 
le prépose en chef et le contrôleur de l'octroi, les 
directeurs de la Condition publique et da service 
municipal des eaux, les professeurs de l'Ecole na
tionale de<- arts industriels. 

MM. le principal et les professeurs du collège, 
Ie< professeurs de l'école nationale de musique, tes 
instituteurs, MMmes les institutrices et les direc
trices des écoles maternelles, MM. les professeurs 
de langues vivantes, le secrétaire en chef et le per
sonnel au secrétariat et de lYtat-civil, les direc
teurs des travaux municipaux et de la voirie mu
nicipale et le personnel de ces servie»*, ld vétéri
naire inspecteur-chef du service sanitaire et des 
halles et de l'abattoir, les directeurs des halles et 
marché» et du gymnase, les employés du télé
graphe municipal, le directeur de la prison muni
cipale. 

1*6 jour de l'an. — Pendant toute la journée. 
Roui» i» a présenté une grande animation. Le 
breuilîard intense du matin s'est peu à peu résout 
en givre, et ce temps secetfroid a été plus propice 
au mouvement de la lue que la températaru hu
mide et malsaine qui a accompagné les débuts de 
1884. 

Dès le point du jour, on ne rencontrait que gens 
allant rendre visite à leurs proches, à leurs amis, 
à tous ceux envers qui on a plus ou moins quelque 
devoir à remplir. Beaucoup de LrillanV équipages 
et de toilettes élégantes. La mode a adopte, cet hi
ver, pour les dame», une recherche de mise très 
luxueuse,surtout dans les toilettes de soirée.Celles 
de ville, quoique d'un aspect i.écessairemeiit plus 
sévère, participent aussi à cette él ganee qui se 
manifeste à la fois dans la coupe et dans les nuan
ces et l'Ajustement. 

Cet engouement d e l à modo a une cause assez 
curieuse et qui est ignorée du vulgaire profane : il 
provient des merveilles de mise en «cène auxquelles 
les directeurs de théâtre nous font assister dans 
les féories modernes. La mode est au byzantinisme 
pour la toilette comme pour le r a t e 

Le. m igasins ont été très achalandés, mercre i 
8 6 | et jeudi. Si les vieux usogas et les anciennes cou

tumes populaires ont presqu'enlièrement disparu, 
il n'en ost pas de n.è.ne des étrennes. Par suite des 
étrenues, le jour d* l'an fait biea des heureux, 
comme il rend aussi tien des gens mécontents. 
Combien de personnes pour qui c'est un jour de 
corvée, et nombreux sont conx qui disent avec le 
vicomte do Launay.aJeur de l'an,jour d'ennui et de 
a désagréments, où vos- domestiques vous pour-
» suivjnt comme des huisaiers, où chaque souhait 
» se p lie, où chaque embrasement vous ceûte. a 

Ces paroles eu s'exhale un peu de miuvxiaa hu
meur sont vraies pour beaucoup ; mais elles ne 
s'appliquent p»s aux véritables heureux dm jour, 
les entants. Ceux-là teçoivent pins qu'ils ne doo-
ae.d, et le moindre cadeau excite leur joie. Dans 
le jour de l'an, ils ne votent qu'une chose : le jour 
des étrennes, c'est-à dire le jour où ils seront 
choyés de tout le mot.de, parents, amis, étrangers 
même. Les présents qu'on leur offre ne sont qus 
l'expression de 1 fcifention et de l'intéièt dont on les 
entoure .Ne connaissant encore de cetto triste vie 
que le beiu côté, voyant tout en rose, comment, 
en ce jour, ne seraient-ils pas ou comble du bon
heur r Age fortuné, où les étrennes causent du 
plaisir, où l'on attache tant de prix à cet usage et 
où l'on n'en cannait pas les désagrément*. 

O C . 

cautions lorsqu'ils regagneront leur domicile à une 
heure avancée. 

Mercredi soir, vari onze heures, M. Droulers-
Scrépol retournait en voiture à Tourcoing, où il 
habite, quand en face de l'hôtel de M. Augustin 
M >rel, il vit, par la glace de *a portière, un* 
fe nme qui tombait inanimée sur la voie publique. 
M. Droulers, obéissant à un généreux sentiment, 
rit aussitôt arrêter sa voiture. 

Il avait o a vert la port ère et se préparait à des
cendre, mais la pseudo-femma, qui n'était qu'on 
mvfaiteur déguisé, se releva subitement, et quatre 
individus,blottis derrière la baraque du marchand 
de pommes de terre frites,surgirent et entourèrent 
l'équipage. Heureusement, ta coeher s'apeiçut du 
danger et, eriant à son maître de ne pas maître 
I i«d A terre, fouetta vigoureusement ses chevaux 

2ui partirent au galop,renversant deux de ces au-
acleux coqains. 
Nous signalons ce fait à l'attention de la police. 

Dix nouveaux pg-snts sont entrés en fonctions à 
pirtir du 1er janvier.Rien n'empêche donc d'exer
cer une surveillance active sur U Pont de l'Union 
et les alentours, où l'on signale souvent laso.r la 
présence de g .'ne sans aveu. 

Cet h iver , la misère est grande, et chaque jour 
les agents de polie? arrêtent des vagabonds on des 
mendiants. Il faut dire que la plupart de ceux-ci 
ne soi. t que de passage dans notre ville. Neuf fois 
sur dix, ce sont des étrangers, que la p.resse ou 
le vice ont réduits à cette triste situation. Jeudi, 
on a conduit au poste deox de ces individu» qui 
allaient de porte en porte implorer la charité des 
habitants, et s'enfuyaient dès qu'ils apercevaient 
les représentants de l'autorité. Amenés au com-
mis-'ariat, l'un a déclaré se nommer Pierre De-
dooeker, originaire de Castre (Belgique), l'autre 
Antoine Bourgois, deCharelles (Saône-et-Loire). 

Pronost i c s pour l e mois de janv ier . — 
Yoiei, d'après l'almanach do Mathieu de la Drôme, 
les indications du temps qu'il fera pendant le 
mois de janvier 1885 : 

Dn 1er au 8, température rigoureuse dans les 
Etats du nord de l'Europe, Glace. Froidure piquante 
dans les départements riverains de la Manche et 
du littéral de l'Océan. 

Péi iode alternativement pluvieuse et neigeuse 
au dernier quartier de la lune qui commencera le 
8 et finira le 1C. Plus particulièrement neigeuse 
dans les provinces du littoral de la Manche. 

Neige dans la presqu'île de Bretagne, les bassins 
de la Seine et de la Loire. Vents très variables sur 
la Manche. 

Pluies générales en Franco et en Europe au pre
mier quartier de Ix lune, qui commencera le 84 et 
finira le 30. 

Vents variables et f i équents pendant le cours de 
cette grave période, notamment le 24, du 26 au 27 
et du 28 au M>. 

Relâches maritimes dans tous les ports de l'O
céan, de la Méditerranée, de l'Adriatique et de 
l'Archipel. Crue des fleuves et des rivières, no
tamment de la Seine, de la Loire et du Rhône. 

Période pluvieuse et venteuse d'une gravité ex
ceptionnelle pour la France et surtout l'Europe 
centrale et méridionale à la pleine lune, qui com
mencera le30 janvier et finira le 6 février. 

Mois généralement mauvais, surtout du 21 au 
3'). Brouillards assez fréquents sur la Manche et 
sur la mer tin Nord Brouillards sur la basse Seine 
et le haut Rhône. Hygiène rigoureuse à observer 
dans l 's provinces du littoralde la Manche (é'rance 
ot Angleterre). 

las trois mais aa chef-lieu (Lille) sans préjudice 
des eonvocatioBs extraordinaires qui pourraient 
être faites par une commission permanente de trois 
membres. Ces conseils auraient nécessairement les 
mi.il es attributions qne les chambres et communi
queraient directement avec le ministre du com
merça. 

Sous la titre : LA PRESSC EMBRIGADÉE », nous 
avons reproduit avec la plupart de nas confrères 
de la presse indépendante une note de la Corres
pondance radicale, n's tirant qne la ministère cher
chait à former un syndicat de journaux qui i é-
pandraient dans toasles départements l'expression 
exacte de la pensée gouvernementale. 

"L'Echo du Nord, directement mis en cause, a 
fourni l'explication suivante que cous reprodui
sons à titre de renseignement at pour bien établir 
notre bennefei et notre impartialité : 

« 11 y a eu, en effet, certains pourparlers pério
diquement renouvelés depuis des années et qui 
jusqu'ici n'ont pas pu aboutir, en vue d'une coali
tion d'intérêts purement professionnels, entre un 
certain nombre de journaux de province ; mais la 
politique n'avait rien à y voir et les élections pas 
davantage. M. Cochery s'y est trouvé mêlé comme 
chef des services postaux et télégraphiques, puis-

3ue des négociations exclusivement relatives aux 
its services ont été ouvertes avec lui, — et non 

autrement, ni à d'autres titres. 
a E l ca qui nous concerne, BOUS opposons un 

démenti formel au petit roman publié par le 
Gaulois. 

» 1/Echo du Nord n'a jamais consenti à aliéner 
son indépendance, même quand ses amis les plus 
chers étaient au pouvoir; et il n'y consentira 
jamais dans l'avenir, estimant que l'indépendance 
est le premier intérêt et le premier de voir de tout 
organe public. » 

L é g i o n - i ' h o n n e u i . — Parmi 1*3 nomin tions 
au grade de chavalier publiées par X'Oficiel nous 
relevons la suivante : M. Altmeyer, délègue apos
tolique pour la Ms-'opot .mi», la' K'irdisUu et l'Ar-
mé a en réside, ce & Budad : aneien aamônier 
divisionnaire au Sala o r p s , u r n e du Nord. A opté 
pour la France en 1871. S'emploie à répandre la 
langue et l'influence française dans les pays dont 
l'administration lui aet confiée. S e r v i e » excep
tionnels. 

cette rue, et qae las habitants n'auront plus à se 
plaindre. 

Veuillez agréer, Monsieur la Rédacteur, mes 
salutations empressées. 

Un habitant de la me. 

A r m é e . — M. de Franciosi, fils de l'honora
ble vice-président de la Société d'Horticulture du 
Nord de la France, est nommé lieutenant au 87a 
d'infanterie. 

M o u v e m e n t de la populat ion. — Voici le 
mouvement do la population de Roubaix pendant 
le mois de décembre : 

Naissances : 18à3, 301 ; 1884, 3.3. 
Mariages : 1883, it ; 1X84. 28. 
Décès :. 1883, 205 ; 18S4, :.'2S. 
Nous doanons ci dessous la mouvement compa

ratif de la population pendant les deux derrières 
années : 

Nuissarces : 1883, 3.441 ; 1884, 3,442. 
Mariages : 1883, 679 ; 1884, 7 73. 
Dicôs : 1834, 2,.i07; i884, 2,41!). 
Il ressort de ces chiffres qas les naissances soat 

restées st tionnaires, que les dé?è ont légèrement 
nug nento , et qu'en lf>84, il y a cent mariages de 
plus qu'en 1883. Quintaux di'»orce*OB n'en compte 
qu'un seul prononcé au commencement de dé
cembre. 

Pendant l'année qui vientde s'écouler, les nais
sances présentent, comme en 1883, un excèdent 
considérable (l,0'23)sur les décès, ce qui, joint à 
l'immigration qui continue toujours sur une v .ste 
échelle, prouve que la population de notre ville 
s'accroît da plus en plus. 

Au prochain recensement elle atteindra, si elle 
ne le dépasse pas, le chifira de cent mille âmes. 

TOURCOING 
Marcq-en-Baroeul. — Parmls imprvdenls. — 

Mardi,Us épeuxD. . . liai itant le hameau deRouges-
Rarres, s'en allèrent aux champs en laissant leurs 
deux entants dans une chambre close où brûlait du 
charbon dan» un v^ge de terra. A son retour, le 
père, en ouvrant la porte, tomba presque asphy>» 
p u le&émarationsviolentes de l'<<cido carbonique. 
Des voisins accourus immédiatement s'empressè
rent deporUr secours aux enfants à demi me'ts . 
Après une médication énergique, ils purent être 
rappelés à la vie. 

L I L L E 
Les Chambres do commerce . — M. Pierre 

Legraod a déposé vendredi, sur le burosu de la 
Chambre, une proposition de loi sur la réorgani
sation des chambres consultatives de) arts et ma
nufacturas, des chambres da commerce et du con
seil supor iur du commerce et de l'industrie, et à 
la création de canseils régionaux. 

Voici 1 s principaux articles : 
Chambres consultatives. — Les membres, au 

L'adoption fraternel le .— Nous nous reproche
rions de ne point dire quelques mots d'une œuvre 
excellente qui a déjà reçu l'approbatiou de S. G. 
Mgr l'archevêque de Cambrai. 

Un père de famille av«it prie, an nom da chacun 
de ses enfants, l'engagement de faire élever curé 
tisanament un enfant pauvre. Celui-ci, en retour, 
s'était obligea prier chaque jour pour son jeune 
protecteur. L'enfant riche faisait l'aumône de l'or ; 
l'enfant panvre celle, plus précieuse mille fois, de 
la prière. 

Avons-nous besoin de dire combien c'est nne spé
culation avantageuse aux parents riches ? En don
nant chaque année une somme de 40 fr. qui re
présente les Irais de l'enseignement primaire d'un 
élèvepauvre des écoles libres, ils peuvent attacher 
à leur entant un véritable ange g .r j iea terrestre, 
et reconstituer entre les pauvres et Us rich -s le 
lien social qu'aucun d'eux n'aurait jamais dû bri
ser. 

L'adoption fraternelle produirait ainsi deux ré
sultats : ce serait un secours efficace à l'enseigne
ment chrétien, seul salut de la France ; ce svrait 
travailler à la réconciliation des classes de la so
ciété. 

N . B . — Li reg'stre des adoptions est déposé à 
Lille, rue de l'Hôpital-Militaire, 53. — Les sous
criptions sont reçues également, boulevard Vau-
ban, 25. 

U n drame de la m u ère . — Hier, vers 3 heures 
du mat'n, une ronde de gardiens da la paix trou
vait, boulevard Lannes, à Paris, une famme éten
due sans Connaissance. 

Couchée sur elle, enveloppée dans ur e loque, 
une petite fille paraissant âgée de six ans, était en 
proie à des soubresauts coavulsifs. 

Sa -s perdre de temps, les agents les transportè
rent au poste de la rue Bayen, où les soins qui leur 
furent donnés en attendant l'arrivée d'un médecin 
restèrent inutiles. 

Lorsque la docteur survint, il constata que les 
deux malheureuses succombaient sous le froid et 
la faim. Il les fit transporter à l'hôpital Baujon, où 
une demi-heure après elles moururent, malgré 
tous les efforts tentes pour les ranimer. 

, _„ , Dans les poches de la femme on a treuvé un li-
nombre de 12, seraient élus pour les six ans et re- vret portant le nom de Louise Morel, âgée de 
nouvelés nar tiem ton.» 1«« AWT O O H . o«»*i=«» 

Les Industriels de tarin x et Tourcoing 
d e v a n t l a C o r n a i t <sfon d ' e n q u è t o 

Voici 1» fin du aompU ren*o de cette réception Le pre
mière parties paru daaa notre numéro du jeudi 1er eu 
vier. ' 

Au cours de sa déposit ion, if. Delfosse est 
interrompu plusieurs fois par M. R e y m o n i , que 
les déclarations do président de la Chambre 
de commerce de Roubaix semblent surprendre 
et qui insiste v ivement pour obtenir le dé
pôt, entre ses mains , des documents dont il ve
nait d'être parlé, et cela, ajoute-t-il, parce que 
la commission s'est interdit de répondre aux 
déposants, et p*us encore de discuter avec eux. 

Les déclarations de M. Delfosse sont ensuite 
confirmées et appuyées par M. Charles Jonglez 
député, et président de la Chambre de commer
ce de Tourcoing. « L'industrie de Tourcoing 
• dit M. Jonglez, est dans un état de souffrance 
• absolument a igu, et si vous maintenez 
. les décrets autorisant 1. s admissions tempo-
» raires,re ne sera plus, comme le dit.M. le pré-
» sident de la chambre de commerce de Itou-
• baix, prendre de la poche de l'un pour le 
» mettre dans celle de l'autre, mais il ne reste-
» ra plus rian dans aucune poche, a 

Après M. Ch. Jonglez. M. Achille Scrépel. dé
puté de Roubaix , déclare que les fabricants de 
Lyou ne sont pas , à proprement parier, des in
dustriels; qu'ils n'out pas, comme nos noni-
brrux et importants manufacturiers du Nord 
drs usines dispendieuses qu'il faut transformer 
à tout instant pour satisfaire aux goûts chan 
géants de; la consommation. 

(Dénégations de M. Reymond qui, malgré sa 
déclaration de tantôt, di mande a répondre. 

M. Achiile Scrépel termine en disant que le 
gouvernement de la République ne peut rester 
sourd «ux justes réclamations des populations 
industrielles du Nord. 

M. R E Ï U O N D . — E n affirmant que les Lyon
nais ne sont pas des industriels, M S répel 
prouve qu'il ne connaît pas la fabrication de* 
soieries. Lu métier à tisser la soie c o u t e a u 
moins quatre mille fraites. On voit quel immense 
capital est immobilisé par le matériel indus
triel des Lyonnais . 

M. Acii. SCRÉPEL répond que ce matériel est 
1res divisé et qu'il n'est pas la propriété du fa
bricant. 

M. WADDI.NGTO.N. — Si je comprends bren l'en
semble dt s réclamations qui nous sont adres
sées depuis notre arrivée dans le Nord, je con
clus que vous n'admettriez les edmissione tem
poraires que si elles étaient régulièrement 
établies par une loi . 

M. DELKOSSB — Ce serait encore une grave 
modification apportée aux traités de commerce 
mais tni in, ce serait moins arbitraire qu'un 
simple décret, et nous serions forcés de nous 
incliner devant une décision émanant du Parle
ment. 

M. WADDI.NGTO.N. — M. Delfosse a parlé tantôt 
de droits d entrée sur les fils cardés. Sur co 
point, il vous a été donné satisfaction, je croi* 

" Ch. JONGLEZ. — En partie, les dro is app lû 

aires ont subi 

A Lille; mais pas à Rou-

U n v i e u x dicton, jadis fort répandu dans le 
Tourcaisis et la Flandre -wallonne, d i t : B ère de 
nouvel an, bière réjou ssante. 

Certs.*, ce proverbe ne peut pas être appliqué à 
un ivrogne qui a occasionné jeud , dans la Grand' 
Rue, un scandale heureusement L.en iare à Rou
baix. 

La triste propagande à laquelle LéoTax i l e t 
consorts te livrent si effrontément, semble exercer 
son influence mal.-ai.iesur cet individu,car, voyant 
pae-er un respectable ecclésiastique, accompagne 
de son f ère et d'une autre personne, il s'est sait à 
lui adresser les injures les plus grossières. Pui», 
joignant l'uction à la p noie, il a voulu se piéci-
piter sur lui pour lui (aire un mauvais parti. Mais 
l'ivresse lui ayant rendu la vus trouble, il s'est 
heurto nu pèraduprâtre. Celui-ci, solide gaillard, 
a admi i tic à l'odieux pochard une tripotée dont 
l'antre .-e souviendra longtemps. 

Les nombreux témoins de o t t e scène ont sis ce 
rement applaudi à cette correction bien méritée 

A t t a q u e nocturne. — Depuis quelque temps les 
attaques nocturnes se rouit pli" t à Dnnai, à Va-
leneiennes et sur divers point» de la région ; jus
qu'à CH jour, Roubaix en avait été exempt. Mais 
bii fait grave, qui vient de se produire, portant 
beaucoup de no i cou itojan* à pren lia leurs pré-

noHvelés par tiers tous les deux ans. Ils seraient 
rééligibles en cas d'élection général), le ti<*rs des 
membres serait nom ru • pour deux un*, le second 
liers pour quatro ans et le surplus p u r six ans. 

La loi du 8 décembre 1S83, relative à l'élection 
des juges consulaires, tarait applicable à l'élection 
des membres des chambres consultatives dans 
celles de ses dispositions qui règlent la qualité des 
électeurs et des éligible?, la confection des listes 
électorales, leur rectification, la date des élection?, 
la convocation des électeurs, la tenue des assem
blées électorales, la proclamation des résultat', les 
délais et formes de recours, sauf les exceptions 
suivantes : las élections auraient lieu sur une seule 
liste de candidats pour toute la circonscription, au 
scrutin secret, à la majorité absolue des électeurs 
présents. 

Chambres de commerce. — Les membres ne 
pourraient être moins de 9 et plus de 12 

Lex chambres de commerce seraient déclarées 
établissements 'l'utilité publique. Elles devraient 
présenter d'office, aux pouvoirs publics, leurs vues 
et lours avis sur tontes les questions qui intéres
sait le commerce et l'industrie. L'élection des mem
bre} serait faite aussi selon la lui du 8 décembre 
1883. 

Conseils régionaux.— Il serait créé huit conseils 
régionaux du commerce et de l'industrie dans les 
villes de Lille, Rouen, Paris, Nancy, Nantes, Lyon, 
Bordeaux et Marseille. 

Le conseil régional de Lille serait composé des 
chambres de commerce do Lille, Cambrai, Douai, 
Dunk-rque, Roubaix, Tourcoing, ValeBCiennes, 
Saint-Quentin, Arras, Baulegne, Calais, Saint-
Onwr, Abbsville et Amiens; des chsm-res consul
tatives à Armestières, Avesnes et Saint-Pierre lez-
Calai*. C«s conseils seraient composés d'en délé
gué nommé annuellement à \\ majarit" absolue, 
par cii.-iqu.i chamb.'é de commerce et de manufac
tures de la circonscription, lis se îéuniraient tous 

trente-deux ans. Ce livret, émanant ds la mairie 
de Lille, indiquait qu'elle avait quitté cette ville 
le 26 septembre. 

Fansse monnaie . — Il circule en ce moment 
des pièces fau-ses de 2 i francs à l'effigie de Louis-
Philippe, et portant le millésime de 134T. 

Ces pièces sont en cuivre recouvert d'ans légère 
couche d'or ; elles sont grossièreme-nt faite* et la 
tête ressort très peu, ainsi que les lettres gravées 
sur l'exergue. 

On peut facilement les reconnaître à ces indices 
et au poids, car elles sont plus légères que les vé
ritables pièces. 

Des fausses piècesde 50 centimes sont aussi mises 
on circulation ; elles sont au millésime de 1873 et 
à l'eiTIgie de la République. Elles sont très gros
sièrement imitées. 

Il circule également des pièces fausses de 5 fr. 
portant la date de 1870 et des pièces fausses fran
çaises de 2 francs aux millésimes de 1>G7 et 1**33. 

« l l l l l l l s i ' i l M i \ \ < - f-

Les articles publiés dans cette partie du jour
nal, n'engagent ni l'opinion ni la responsabilité 
de la rédaclitn. 

qués a u x fils de laine cardée sont insuf l i .anu 
M. UtsTAVi WATTI.NNE revient sur la différen

ce existant entre l'industrie lyonnaise et celles 
de nos villes manufacturières. H démontre 
qu elles sont établies sur des bases absolument 
distinctes. 

M. RKYMOND demande si les sal 
une réduefidn. 

Plusieurs voix. — 
baix ni à Tourcoing 

MM. DBLFOSSE et C H . JONGLEZ disent qu'il v a 
dans un certain nombre d'établissements de nos 
deux vil les une réduction sur les heures de tra
vail , mais non point sur les salaires 

M. HENR, MATER» demande que le régime 
douanier de la métropole soit appliqué aux co
lonies françaises. " ' 

M WADDINGTO.N. - Un vole de la Chambre 
vient de vous donner satisfaction en ce qui 
concerne 1 Algérie. 4 

M. H. MATHO». — Et la Corse ? 
M \VADDI.NGTON. - Pas encore. Quant aux 

Antilles françaises, à la Guyane, à la Rénnion 
etc . le» conseils généraux do ces colonies onî 
établi des droits de douane «ur U s o r o d u i S 
étrangers et ces tarifs ont été homologués 

Des mesures semblables sont à l'étude'en ce 
qui concerne la Cochin-hine et le Tonkin Per-
soi nellement je suis favorable à VSSSÊSS* 
que vous réclamez. 

M. HENRI TEENY.NCK, de la maison Ternyncfe 
frères, de Roubaix : J tfc-

JSZSSSSSk^l f " " ' » ™ f-ooraire. de. 

en Franc Noua t r o u V o ^ W » ^ • 0 U U n *PprC* 
Toriace, elle profite d . c . u e fiÊT ' ^ " ^ t r ° p f a 

« r c . auxti£u« fmn«Uén T.IntnTÏ»,1?" f*"* °OBCUr' 
lui donner 1. e«he* C f l L . g ^ i g y g J L ! ' . ' ' " • 

Roubaix, le TI décembre 1884. 
Monsieur le Rédacteur, 

L* rue de la Conférence n'est pas comme les rues 
envTonnantes, bien pavé. Cette rue est comme 
une suite de trous, par le ma*vais temps et la soir 
on pourrait bien se blesrer. 

De plus, la rue n'est éclairée que jusqu'au milieu, 
mais les ouvriers qui restent dans la rue d'Alger 
ne «ont pas goidés. 

Veuillez, Monsieur le Rédacteur, mettre ma let
tre dans votre plus prochain numéro. 

J'espère que la municipalité prendra soin de 

...•,.•• n ««porter un» riau paye 
alora que nous, fabrique française, nous ne pouvons pas 
faire teindre ou apprêter nos tissus eu Angleterre ou eu 
Allemagne. L industriel aurais noue intérêt à faire nu 
établissement a 1 étranger pouvant, par ce fuit, profiter 
dea isiiiiurt* étrangères et des teintures françaises. 

Bi vous rersisti- % a admettre le» tissus étrangers en 
admission tsmporaino, nous serions amène* à detsandar 
une sortie temporaiie et que nos tissus seiect timbrés i 
la sortie de la r'rance par la douane c 
nutention donnée a 1 

M. 
etranger.rentrer en Fracoo 

• t puissent après sas 

DELFOSÀE. — Au nom de la chambre de 
commerce et, j e crois pouvoir le dire, de tous 
les industriels de Roubaix et Tourcoing, j 'ap
prouve la première partie de la protestation de 
MM. Ternynck frères; mais il n'en est pas de 
même de la seconde. 

Nous lutterons de toutes nos forces contre 
i 'appi i ia . ion d'un sys tème qui est la négat ion 
même d-.s traités de commerce et nous n'ad
mettons pas la réciprocité. 

FEUILLETON DU 3 JANVIER — (N" 28 ) 

L \ PEAL DU MORT 
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SUITE. 

— Malgré les charges qui pèsent sur moi 
« t qui résultent clairement d. s documenls que 
vous pos=édez et des déductions qu'on est en 
droit d'en tirer, il reste, dans ce qui s'est passé, 
deux faits qu'il est bien difficile de conci.ier 
avec ma culpabilité. 

Lesquels, s'il vous platt ? *• 
D'abord, monsieur, \ o u s voudrez bien 

vous souvenir que c'est moi-même qui ai envoyé 
eherchrr la police pour voir ce qu'il y avait 
dans ma c s v e . 

Le juge d'instruction ne répondit pas. L argu
ment était excel lent . 

Et puis , continua Largeval, j'ai mis des 
voisine, des ouvriers, m o n concierge au courant 
de ce qui m'inquiétait. Knfin vous savez que 
j'ai rêvé é spontanément au commissaire l'exis
tence des (reute-d-ux mille francs enfouis dans 
Je caveau d<s deux cadavres. 

Eh i,ien ! que prétendez-vous conclure? 
n u e gj j 'étais un roalfaiti ur habile et 

dangereux, j 'aurais m m m i s la plus ins i zn-
«ottis •- eu foisant connaître à I autorité e t .adLs 
indifférents de» choses qui devaient infaillible, 
ment me perdre. 

_ Oui dit le magistrat , le rayonnement 
«lérUe d'être mû" •» «^•n«i»fé. 

— Pensez-vous q.ie j 'eusse été assez bête pour 
ne pas attendre que I s deux cadavre* fussent 
entièrement d- sséchés avant de descendre dnns 
la cave"? Et, en tout ras, je ine serais c « ta iae-
ment livré a celte opération, s< ul et de nuit. 

— Où v ou'ez-voi s < n vi hir ? 
— A établir sans contestation possible qua 

j ignorais la présence de ces deux hommes chez 
moi , ou plutôt . . . car quand je dis ch. z moi , je 
m e n s . . . 

— Qu'entendez-vous par là? 
— Que j'ai commis un méfait dont je vais 

vous faire l'aveu, et que c'est le seul crime 
qu'on puisse m'imput< r. 

Vous allez me comprendre. On a dû vous 
parler de la ressemblance qui ex is ta i t entre 
mon frère et moi'? 

— Oui, vaguement . 
— Et bien ! monsieur, je ne suis pas l lcmi 

Largeval . Je suis G org . ; s . . . 
— Georges! Maisil oit mort. . . rhez vous . . . 
— Non, monsieur, c'e-t Rémi qui a succombé 

d'une fneon si inopinée. J'élais là. J'étais venu 
ponr demand r aide et secours à mon frère 
lorsqu'il tomba. 

— El vous prétendez. . . 
— J'affirme que l'idée m'est venue alors de 

profiter de nolr^ ressemblance pour me substi
tuer à lui duns la jouissance d - sa rente. J'ai 
fait enterrer Rémi souâ mon nom. C'est lui sans 
doute qui avai ldonné as i l j àTricart et à Perlot. 
C'est lui qui leur payait des spmmes àéchéances 
fixes, c'est lui qui avait peut-Aire commis les 
crimes les p'us abominables el j e Imnl i l s rien 
que d'y nu i s r. Il est mort subitement tt les 
deux individus qu'il avait cachés ont péri vic
t imes de cette singulière fatalité. 

Le juge d'instruction regardait Largeval avec 
un étoooement auquel se mêlait quelque chose 

comme de l'admiration. 
— 11 faut que vous ayez une imagination de 

premier ordre, dit-il enfin, pour écbafjuder 
a r t ; une pareille promptitude cette histoire cu
rieuse, et, j e dois en convenir, 1res vraisem
blable. 

— De l'imagination ! répéta Georges avec 
égarement. Kst-ce que maintenant vous ne vou
driez pas me croire ? 

— Mais non, fit M. Mestras. 
L'oeil de Large \a l s'tnfiamma. Le sang lui 

monta à la tète. 
— Quoi! s'écria-t-il, quand je m'accuse moi-

même, quand je vous dis c e q o i est, quand je 
vous démontre que lescr imesdont vous m'accu
sez ne p uvent pas èlre de mon fait! 

— Vous n'avez rien démontré. 
— Faut-il vous répéter. . . 
— Non. Je commis tout ce qui militeen voire 

faveur, mais l'histoire que voua me i-ontez est 
vraiment trop habile pour être vraie. Pourmoi , 
il n'en résulte qu'une chos•_•, c'est que vous re
connaissez la justesse des dédu't ions dont vous 
avez entendu le détail, et cela, Ilemi L,argeval, 
c'est un aveu. 

— Osai m a i s j e vousconvaincrai . Maintenant 
que je le veux et qu'il faut me sauver de l'écha-
faud.. . 

— L'échafaud ! c'est le seul mobile qui vous 
fait a^ir... Vous sauver de l'é h ifaud, voilà 
votre seul but et en celavousressemblezmalheu-
r useineot à tous 1 s meurtrie!s connus. • 

Georges était pétrifié. 
- r C'est vraj qu'il ne mo croira pas, ! mur^u» 

rn-t-il sur le l o i du plus lamentable dése-poir, 
Et pourtant. . . ah ! tenez, j'ai été employé dans 
une maiso.i de commerce, chezun SI. IlJullcau, 
qui a dû déposer son bilan il y a un mois. 

— Eh bien I 

— C'est même cette faillite qui a causé mon 
malheur. Perdu, sans ressource, sans espoir, 
me trouvant avec ma fille blessée, je n'ai plus 

: son^é qn'à elle et qu'à ma femme, et j'ai été 
; assez misérable pour m'approprier ce qui ne 
j m'appartenait pas . . . 

— Au fait, au fait, interrompit brutalement 
[ le juge d'instruction. 

— Eh bien ! monsieur, c'est moi qui chez M. 
j Roulleau tenait les livres. Je puis , si v o m le 

voulez, rappeler des détails extraordinaires que 
! personne au monde ne peut connaître, parexem-
î p'e-, quai jour on a payé une grosse somme, 
. à quelle époque et en quel endroit j'ai taché 
f mon grand livre en laissant tomber un encrier 

I
1 dessus. 

— Quand un homme aussi adroit, aussi intel
ligent que vous l'êtes, veut se créer des preuves 
d'innocence, il peut longtemps à l'avance étu-

j dier les moyens d'arriver à ce but. 
— Cependant, vous .ie pouvez me tv fuser de 

vérifier mon dire. 
— Non, et. je vaus promets que dans une 

audience prochaine nous verrons jusqu'où vous 
poussez l'audace et la finesse. 

— L'aud.ice! la finesse! Je ne sais pas ce 
qu'il faut f iii>e pour vous convaincre. Mais vous 
devez avoir un critérium quelconque auquel 

, vous pouvez me ao .me l l re pour êlre fixé. Eh 
bien I je vous supplie, j e vous conjure, j e vous I 
demande à genoux d'employer tous les moyens 
pour vous assurer que cel le fois je ne mens pas. 

M. H e a t n i l'écoutait avec intérêt, 
— Vous pc m'en voulez pas , reprit Large

val , vous rja pouvez pas m'en vou'olr. Que ; 
vous ni-jc fait? Rien, n'est ce pas? Vous n'êtes t 
animé contre moi que do cel le ardeur profes- ! 
sioiinei.'c, qui pousse un juge à protéger aussi 
efficacement que possible la société qui lui a 

confié la miss on de la défendre. 
—' Vous avez raison. 

\ — Eh bien, trouvez-moi, indiquez-moi com
ment je pourrai établir que je ne mens pas. 
Fuites-moi celte charité. Je vous le dis. je vous 

I 1« répète, j'ai volé un nom. celui de mon frère, 
et je m'en suis servi pour prendre ce qui ne 

( m'appartenait pas . Mais je n'ai jamais tué per-
I sonne, je ne sais pas ce qu'étaient Tricart, 
; Perlol ot l e autres. Cela n'est pas douteux, j e 
[ vous le jure, je vous le jure . 

— Tout à l'heure, dit lentement M. Mestras, 
' vous avez parlé de votre femme et de votre 
I fille. 

— Oui. 
— Avez-vous revu celles dont vous prétendez 

être le mari et le père depuis le jour où vous 
auriez pris si effrontément la place, le nom et 
la rente de votre frère ? 

— Oui. monsieur, je les ai revues deux fois. 
— Alors, elles sont vos complices dans cette 

affaire ? 
— Non. monsieur, car auprès d'elles aussi .je 

me suis fait passer pour Rémi Largeval. 
— Et elles ne vous ont pas reconnu ? 
— Non. monsieur. 
— Ah çà ! Largeval , vous cessez d'être intel

ligent. Cette prétention de me faire croire que 
celle qui a p "rtagi votre lit, qui a vécu vingt 
ans avec vous n'a pas su distinguer votre visage 
de celui de votre frère est vraiment trop forte, 
et c'est presque manquer de respe t à la justice 
que d'avancer pareill-- énorniilé. 

— C'est pourtant, je vous le jure , la vérité,lu 
vérité, pas autre chose que la vérité 

— Allons donc ! vous avez «apjré vraiment 
qu'on vous croirait quand vous diriez cette ini
maginable sottise '.' Y a t il au inonde quelqu'un 
d'asaex naïf pour sa jai«.scr Mcadre à, cçtya 

grossière trame ? 

— Mais enfin, monsieur, faites citer Mme 
Georges Largeval et vous verrez si , e n q u e ' -
quesmimites ,e) le ne d^clarepasme reconnaître. 

— Eh! cela ne prouvera rien, car elle s'en
tendra avec vous , ce qui d'ailleurs serait d'une 
bonne et charitable épouse. Néanmoins , elle 
sera entendue demain et confrontée avec vous, 
si ça peut me paraître aécessaire. 

XVI 
En C* moment , un huissier vint dire un mot 

à l'«reille de M. Mestras et lui remit un papier 
sur lequel il je ta un coup d'œil. 

— Ah ! dit-il, on est parvenu à l'arrêter ! 
c'est vraiment tout ce qui pouvait arriver de 
plus heureux. Faites-le entrer sur l'heure.. . 

L'huissier sortit, et quelques secondes après 
la porte s'ouvrait pour livrer passage à un in
dividu qui avait les menottes et sur qui M. Mes
tras jeta un regard curieux. 

Largeval le regarda machinalement . Mais, i 
son aspect, il fit un bond en arrière, en recon
naissant le petit vieux à la figure de fouine 
qui était venu toucher cinq cents francs. 

Ce mouvement involontaire n'échappa point 
au juge d'instruction. 

— A h ! a h ! fit-il. Je ne me trompais d.inc 
pas. I Ipara i t que vous von* connaissez. Ce 
n'était pas 'a peine da tant vous donner de mal 
pour inventer une si singulière histoire, Large
val , ou tout au moins il aurait fallu avoir plus 
d'empiro sur vous-même 

G orges, chaque fois qu'on lui adressait de 
scmb'ables paroles, retombait d . n s les profon
deurs d'un abîme. 

M »»!ter«.} 
CAUILLI DEBANS. 
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